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(Nom de l’organisme)



Résolution du conseil d’administration

Relativement au dépôt d’une demande au CASO



CONSIDÉRANT QUE	la Municipalité des Îles-de-la-Madeleine a adopté par résolution du conseil le 8 avril 2025 le Cadre d’admissibilité et de soutien aux organismes (CASO);

CONSIDÉRANT QUE	[nom de l’organisme] souhaite se prévaloir du CASO;

SUR PROPOSITION DE (Nom, prénom de l’administrateur/administratrice),
APPUYÉE PAR (Nom prénom de l’administrateur/administratrice),
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU [ou autre formule si le conseil d’administration n’est pas complet]

d’autoriser [Nom complet de la personne], [titre ou poste au sein de l’organisme], à signer, pour et au nom de [nom de l’organisme], la demande d’aide au Cadre d’admissibilité et de soutien aux organsimes et à agir à titre de personne-contact officielle avec la Municipalité des Îles-de-la-Madeleine;

de s’engager à respecter toutes les exigences et obligations relatives à l’admissibilité au soutien municipal, ainsi que l’ensemble des règlements municipaux et politiques applicables;



ADOPTÉE À (l’unanimité / la majorité) par le conseil d’administration de (Nom de l’organisme) réuni le (date), à (lieu).



Signatures :



Nom, Président(e)

Nom, Secrétaire
_________________
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